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Sous le nom de pacte médical, nous entendons ici

une convention verbale ou écrite, le plus souvent cor

roborée par un gage, que le médecin faisait avec son

malade, convention par laquelle celui-ci s'engageait à

lui payer des honoraires fixés d'avance pour les soins

qu'il recevait. Cet usage, dont on pourrait sans doute

retrouver la trace dès la plus haute antiquité, semble

avoir été constant au Moyen-âge, et en particulier chez

les Salernitains ; il faisait partie intégrante de la déon

tologie médicale de cette époque et tous les auteurs,

sans exception, non seulement en parlent, mais encore

insistent avec force sur la légitimité de cette pratique

et sur la nécessité qu'il y a pour le médecin à prendre

cette précaution.

Cette délicate question des honoraires médicaux étant

toujours d'actualité, nous avons pensé qu'il ne serait

pas sans intérêt de rechercher comment les anciens mé

decins l'avaient comprise et surtout comment ils

l'avaient résolue.

Bull Soc Française Hist Méd 1904 V-3
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I

lia conduite que doit tenir le médecin vis-à-vis de son

malade fait l'objet de nombreux textes salernitains,

parmi lesquels nous en signalerons un qui concerne

spécialement la question des honoraires; c'est une suite

de vers latins, extrêmement curieux, publiés par De

Renzi dans son édition du Flos Medicinœ, mais qui

ne semblent pas avoir fait partie du texte primitif de

ce poème médical si célèbre au Moyen-âge. Ils ont

pour titre :

« Ad prascavendam aegrorum ingratitudinem. »

C'est-à-dire :

« Moyens de se prémunir contre l'ingratitude du ma

lade. «

Voici, dans leur naïve crudité, ceux qui se rap

portent à notre sujet :

Cum locus est morbis medico promittitur orbis ;

jMox fugit a mente medicus, morbo recedente.

Installer quterat nummos, vel pignas habere;

Fidus nam antiquum conservat pigQus amicum,

Nam si post quœris, quœrens iaimicus haberis.

Dum dolet infirmus medicus sit pignore Jirmus ;

.Egro liberato dolet de pignore data;

Ergo pelas pretium, patienti dum dolor instal ;

Nam dum morbus abesl, dare cessai; lis quoque restat (i).

« Pendant la maladie on promet l'univers au méde

cin, mais on a vite fait de l'oublier dès que la santé est

revenue. Que le médecin insiste donc pour se faire payer,

ou du moins pour obteuir un gage. Grâce à cette pré

caution il restera l'ami de son malade, tandis que, s'il

attendait plus tard pour réclamer ses honoraires, il

(i) Cf. de Renzi : Klos Medicina' Scholx Salernit. Naples, ] 85c),

p. ioa.
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deviendrait son ennemi. C'est pendant que le malade

souffre que le médecin doit se précautionner d'un gage,

car, lorsqu'il est guéri, le malade regrette de l'avoir

donné. Faites-vous donc payer pendant la maladie, car

il ne vous resterait plus ensuite qu'à plaider. »

Ces préceptes se résumaient habituellement sous la

forme humoristique qu'expriment lesdeu.x vers ci-des

sous :

Est medicinalis medicis data regula talis

Ut dicatur : Da, da, dum profert languidus : Ha, ha (i).

C'est-à-dire : le médecin doit avoir pour règle cons

tante de dire au malade : Paye, paye, tandis que ce

lui-ci crie : Aie, aie.

Est-ce à dire que les médecins du Moyen-âge pous

saient l'amour du lucre au point de pressurer ainsi

leurs malades et d'abuser,pour se faire remettre la forte

somme, de la situation critique où ils se trouvaient 1

Nous ne le pensons pas, quoi qu'en aient dit quelques-

uns de leurs contemporains. Si le cas se présentait

quelquefois, il faut reconnaître d'autre part, comme

nous aurons occasion de le dire, qu'il y avait même à

cette époque bon nombre de médecins charitables et

honnêtes, qui faisaient passer l'amour de leur art bien

avant l'appât du gain. Cependant il n'en reste pas

moins établi que l'usage de réclamer ses honoraires

pendant que la maladie battait son plein semble avoir

été, sinon absolument général, au moins très fréquent

et pour ainsi dire habituel. C'est du moins le reproche

que Jean de Salisbury fait aux médecins du xne siècle:

« J'ai remarqué, dit-il, qu'ils ont fort bien retenu deux

choses, qu'ils pratiquent souvent. L'une est un texte

d'Hippocrate, qu'ils accommodent à leur sens : Où il

y a de Vindigence etJainine il nefaut point travail

ler. A la vérité, ils croient que c'est une chose impor-

(i) Loc. cit., p. io3.
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tune et mal gracieuse d'assister les pauvres, qui ne

veulent et ne peuvent satisfaire, à tout le moins avec

belles paroles les remercier et témoigner leurs obliga

tions. L'autre aphorisme n'est point tiré d'Hippocrate,

mais les médecins diligens et ardens au gain s'en ser

vent : Cependant que le malade pâtit,prenez. Il n'y

a point de plus belle occasion d'exiger que lorsque

la douleur bourelle le malade, et que l'avarice du mé

decin et la cruauté du mal coopèrent ensemble, l'un

pour donner, et l'autre pour escroquer (1). »

Il y a là évidemment une exagération voulue, car

nous savons d'autre part qu'il n'est pas un seul méde

cin sérieux du Moyen-âge qui ne recommande de soi

gner gratuitement les malades pauvres et qui ne s'élève

avec force contre l'avarice de certains disciples d'Escu-

lape. L'Ecole de Salerne en particulier reprochait aux

charlatans et à ceux qui pratiquaient illégalement la

médecine, de faire passer l'amour de l'argent avant

celui de la science :

Hic dum lucra qua1rit, virtus in arte perit (2).

Les moines eux-mêmes étaient compris dans cette énu-

mérationdes guérisseurs avides de lucre et ce n'est pas

sans quelque étonncment que nous les voyons figu-

(1) « Duo tamen deprehendi eos fideliori te1misse memoria, et

frèquentius ia eorum operalione versari. Alterum quidem Hippo-

cratis est (sed ibi vergit ad alium intellcctum) ubi, inquit, indi-

gentia, non oportet laborare, et revera inopportunum et inofficio-

sum opinantes dare operam indigentibus, et eis qui nolunt, aut

nequeunt; vel solis verbis eorum plene gratiam referre mercedis.

Alterum profecto est, non quod memincrim Hippocratis, sed di-

ligcntium adjecto medicorum : dum dolct, accipe. Occasio siqui-

dem exigendi maxime opportuna est, cum dolor excruciat œgro-

tantem, sibique cooperant ur languentis cxulceratio,et avaritia me-

dentis. »

Riolan : Curieuses recherches sur les cscholes en médecine de

Paris et de Montpellier. Paris, 165i, p. 80 (la traduction ci-dessus

est celle de Riolan).

(2) Loc. cit. .

-'
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rer à côté des juifs, des histrions, des barbiers et des

vieilles femmes :

Fingit se medicum quivis idiota, prophanus

Judseus, monachus, histrio, rasor, anus (i).

Aussi bien est-ce la principale raison pour laquelle les

conciles défendaient aux moines l'étude et la pratique

de la médecine : pro detestanda pecunia sanitatem

pollicentes, disait le concile de Reims en ii3i.

Pour en revenir au texte de Jean de Salisbury, nous

devons faire remarquer aussi que le savant évêque de

Chartres ne parle pas des médecins honnêtes et sou

cieux de leur dignité, mais de certains praticiens peu

recommandables qui allaient passer quelque temps à

Salerne ou à Montpellier et y amassaient des recettes

trompeuses et dangereuses, dont ils se servaient ensuite

pour duper le public.

Pour excuser cette pratique de se faire payer d'avan

ce ou de réclamer un gage, on donnait parfois d'assez

plaisantes raisons, comme celle-ci par exemple : « que

le médecin doit commencer sa cure en prenant de

l'argent ; d'autant que le malade pensera que le méde

cin estant bien payé ne le lairra point. Et aussi que

le médecin estant salarié, trouve plusieurs remèdes, à

cause que la faculté de lire, laquelle réside au cœur,

estant contente, donne de bon cœur les esprits vitaux

et la chaleur naturelle, par la lumière desquels se doi

vent voir les figures qui sont en la mémoire ; autre

ment l'art la fuit : aussi bien qu'au légiste, auquel

s'offrent plusieurs loix quand il est bien payé, et s'il

n'est satisfaict, vous diriez qu'il a tout oublié (2). 8

A ceux qui auraient été tentés de lui reprocher son

âpreté au grain, le médecin du Moyen-âge répondait

d'ailleurs avec juste raison qu'il n'avait pas étudié gra-

(i) Loc. cit., p. io3.

(2) Guillaume Uouchet : les Scrces, II, p. i 80.
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tis et que la doctrine d'Hippocrate ne l'obligeait pas

à soigner les malades pour rien :

Non didici gratis, nec musa sagax Hippocratis

Aegris in stratis serviet absque datis (1).

Il fallait donc, en toute justice, se faire payer et il le

fallait d'autant plus que, alors comme aujourd'hui

d'ailleurs, le malade, une fois guéri, se faisait souvent

tirer l'oreille pour acquitter les honoraires du méde

cin. Ainsi que l'exprime une épigramme bien connue

d'Oven, le médecin prend pour le malade, suivant le

moment où il s'approchede lui, trois aspects bien diffé

rents. Lorsqu'il arrive pendant la maladie, c'est un

Dieu ou tout au moins un Ange; après la guérison,

ce n'est plus qu'un simple mortel; mais c'est Satan en

personne lorsqu'il parle d'honoraires :

Intrantis medici facies tres esse videntur

^Cgrotanti : hominis, daemonis atque Dei.

Quamprimum accessit medicus dixitque salutem ;

En Deus, aut custos Angelus, aeger ait.

Cummorbum medicina fugaverit, ecce homo, clamat;

Cum poscit medicus preemia : vade, Satan (2).

Rien n'est cependant plus légitime que la rétribution

d'un travail professionnel, surtout lorsque celui-ci né

cessite, comme c'est le cas pour le médecin, de longues

et coûteuses études. On comprend donc fort bien que

les médecins du Moyen-âge aient défendu leurs intérêts

et prisquelques précautions pour les sauvegarder; nous

avons vu que l'une de ces précautions consistait à se

faire remettre un gage ou à conclure une sorte de traité,

de pacte, avec le malade ou sa famille, pacte qui fixait

par avance le salaire demandé. Il va sans dire, et c'est

bien naturel d'ailleurs, que les exigences des médecins

(1) Flos SchoIee Salcrnit. : loc. cit., p. 102.

(a) Ovex : Epigrammat., p. 17g : .1Esculapius trifrons.
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variaient suivant les circonstances et qu'ils tenaient le

plus grand compte de la situation de fortune de leurs

clients. Voici, d'une façon générale, quels étaient à cet

égard les principes admis et la pratique la plus cou

rante.

II

Vis-à-vis des pauvres et des malheureux, nous savons

que la règle absolue était de les soigner gratuitement;

les témoignages en ce sens sont des plus nombreux et

des plus formels.Toute la différence dans le traitement

du pauvre et du riche consistait en ce que l'on donnait

aux premiers des médicaments peu coûteux, des sim-ples, tandis qu'on réservait auxseconds les antidotes les

plus compliqués et les mixtures les plus savantes.

Avec les riches il n'y a pas à se gêner; on leur pro

diguera les drogues les plus rares et les plus chères. Le

médecin pourra avec eux avoir la main lourde, forcer

la note, et au besoin, dépasser la mesure ; il mélangera

ensemble les pierres précieuses, l'or, l'ambre et le

baume pour composer des électuaires en rapport avec

leur situation de fortune :

Aggravet hic medicina manum : sumptus oaerosos

Exigat : Me positos debet transcendere fines,

Contundat gemmas, molat auruni, misceat ambrum,

Balsama non dubitet propriis apponere causis (i).

D'ailleurs il y a un principe dont il importe de se

souvenir, c'est qu'un médicament guérit d'autant mieux

qu'il a coûté plus cher ; celui qui ne coûterait rien,

n'aurait de ce fait aucune valeur curative :

Empta solet care multum medicina juvare

Si qua delur gratis nil affert utilitatis (2).

(i) Gilles de Coiuietl : De oomp. medic, libr II, p. 78.

(2) Fk>s Schol. Salem. : loc. cit., p. io3.
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Aussi le médecin doit-il régler sa médication sur

le prix qu'il en retire ; si on le paye de mots, il ne

donne que de vaines paroles ou, tout au plus, les herbes

qui poussent dans la montagne; mais si on le paye

grassement il a recours, aux antidotes les plus com

plexes, aux mixtures les plus savantes :

Res dare pro rebus, pro verbis verba solemus

Pro vanis verbis montants utimur herbis

Pro caris rebus, pigmentis et speciebus (1).

Quoi de plus juste au fond? Et n'est-ce pas ce qui se

pratique encore quelque peu de nos jours ? Mais voici

qui dénote chez le médecin du Moyen-âge une roublar

dise professionnelle infiniment moins recommandable.

Il y avait, parait-il, à cet âge d'or de la pharmacopée,

certains remèdes qui passaient pour guérir trop vite; en

sorte que le malade, toujours enclin à l'ingratitude,

n'attribuait pas sa guérison au médicament, mais à

la nature et qu'il refusait de payer son médecin. Tel

était l'antidote connu sous le nom d'achariston ; son

effet était si merveilleux et si rapide qu'il privait à la

fois le médecin et de l'honneurde la cure, et des hono

raires qu'elle eût mérités :

suus actusSic celer et properus et praematurus habetur,

Sic quoque prscelerat optat» dona salutis

Quod medicum donis et munere privat honoris,

Et facit ingratum loculis discedere Iaxis (2).

Combien est plus avantageuse une cure qui traîne en

longueur ! On croit qu'elle n'est imputable qu'à la

science du médecin et le malade, en même temps qu'il

a pour lui une vive reconnaissance, est mieux disposé

à bien garnir sa bourse :

(1) Flos Schol. Salem. : loc.cit., p.1o3.

(a) GlLLBS DE CORBEIl : loC. Cit., p. ^l.
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Lenta salus

(iratior esse solet medico, magis obligat asgrum

Imprœgnatque maoum demis et nouien honore (i).

11 est vrai que l'excellent Gilles de Gorbeil, car c'est

lui qui professe cette morale un peu relâchée, ne va

pas jusqu'à faire un devoir au médecin de prolongera

plaisir la maladie de ses clients ; il se borne à consta

ter, et c'est déjà passablement suspect, que cela est à

désirer pour la bourse du médecin et pour sa réputa

tion.

S'il convient de donneraux riches des drogues chères,

il n'est pas moins utile, toujours dans l'intérêt de la

bourse du médecin, d'en varier de temps en temps l'as

pect. C'est ainsi, par exemple, qu'il est opportun de

changer fréquemment la couleur verte de l'onguent po-

puleum, car un même remède, toujours employé sous

la même apparence, n'inspire pas confiance au malade

et surtout ne se paye pas aussi cher :

Expedit unguenti medicum variare colorem :

Res eadem data multoiiens sub compare forma

Rcspuitur

Et facit ut jaceat t'undo marcente erumena.

Discolor unguenti species variata frequenter

In cura aigroti probat artificem studiosum,

Atque manum medici dono preegnante decorat (2).

Pour en revenir à ce gage qu'on réclamait du malade

ou mieux à ce pacte qu'on concluait avec lui, une grave

question se posait. Fallait-il l'exiger des malades riches

et en particulier des princes ? Gilles de Corbeil, qui

n'est dans tout ceci que l'écho fidèle des mœurs de son

(i) Gili.es de Corbeu. : loc. cit., p. 7i .

(2) Gilles de Cohbeil : loc. cit., p. i85.
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temps, répocd sans hésiter par la négative : « Qu'aucun

pacte, dit-il, ne lie le malade lorsqu'il s'agit de celui

qui détient le souverain pouvoir et qui brille au pre

mier rang par l'illustration de sa naissance ; si sa gé

nérosité répond à la noblesse de sa race, il rétribuera

largementle médecin et les présentsqu'il lui prodiguera

dépasseront même ce que méritaient ses soins et son

labeur. Mais si le prince est avare et s'il fait le sourd

lorsqu'il faut payer, le médecin, malgré que ses espé

rances soieut déçues, n'en devra pas moins s'attacher

à lui et rechercher sa faveur ; c'est le prince en effet

qui rend le médecin célèbre, c'est lui qui le comble

d'honneurs et lui fait une renommée plus précieuse que

tous les trésors. Ajoutez à cela que la faveur du maître

est pour le médecin de cour une source inépuisable de

profits, qu'elle lui attire de nombreux présents et lui

procure toutes sortes d'honneurs. »

Le pacte médical ne s'adressait donc en réalité ni aux

pauvres qu'on devait soigner par charité, ni aux prin

ces qui payaient tout au moins en honneurs et en digni

tés. Gilles de Corbeil nous apprend qu'il était réservé

aux gens aisés de la classe moyenne et, comme ses

confrères que nous avons cités plus haut, il veut qu'on

fasse ce pacte juste au moment où le malade souffre le

plus ; les raisons qu'il en donne sont aufond les mêmes

que celles que nous connaissons, mais elles n'en méritent

pas moins d'être rappelées ici parce qu'il a grand soin de

désigner surtout une classe spéciale de malades, fort

peu intéressante en somme, ceux qui à une aisance ou

même à une fortune notoire, joignent une avarice avé

rée et qui s'accommoderaient fort bien de ne pas payer

leur médecin, si celui-ci négligeait de prendre ses pré

cautions.

« Lorsque, dit-il, vous aurez affaire à de simples

particuliers appartenant à la classe moyenne, à cesgens

dont la rumeur publique atteste la fortune eu même
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temps qu'elle les accuse d'avarice et d'ingratitude,

si vous ne voulez perdre ni votre temps ni votre peine,

si vous ne voulez pas semer votre grain dans un champ

stérile, ayez soin de vous les attacher par les solides

liens d'un pacte. Si même ce pacte peut s'appuyer sur

un bon gage, il n'en aura que plus de force et de

valeur, il sera plus stable et moins sujet à tromperie.

Les serments échangés sans garantie ne servent à rien ;

la fidéjussion n'est bonne qu'à engendrer des procès ;

quant aux simples promesses, on sait comment les

emporte le vent ; il n'y a qu'un bon traité, appuyé sur

un gage sérieux, qui ait de la valeur et ne prête pas au

mensonge. C'est lorsque la douleur tourmente le

malade, lorsque par conséquent il est le mieux disposé

adonner, qu'il faut lui arracher ce gage et ce traité.

Plus tard, lorsque le mal se calme, l'avarice reprend

le dessus, l'envie de donner se refroidit, \e médecin

devient à charge et sa présence importune. Le malade

ingrat ne songe plus alors qu'à déprécier ce que le

médecin a fait, à désapprouver son traitement, à dimi

nuer son mérite et finalement il l'oblige à se retirer

les mains vides (1) ».

(1) Pactio nulla Iiget ;egrum, cui summa potestas,

Quem natalis et ingenuus illuminat ortus ;

Nam si larsrn mauus generi respondeal, apte

Spargct opes supra meritum, totumque laborem

Prodiga transcendet oblati gratia doni.

Nam licet ad dandum prineeps surdescat avarus

Et tua sub domino spes orphana nutct avaro,

Ad summum celebris tamen est cultura potentis,

Et medicum splendere facit, quem ditat honore

Et fanue titulis omni potioribus auro.

Adiice, quod médias* summa' cultoribus aulac

Lucralur domini fœcundos gratia questus.

Et cumulat donis multosque acquirit honores.

At tu privatos homines classique secundœ

Addictos, opibus plenos quos publica testis

Fama probat, quos ingratos sententia vulgi

Arguit et meritis malc respondcrc t'atetur,

Ne laterem ibrtasse laves, ne semen in agro
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Nous voyons, par ce texte de Gilles de Corbeil, que

le médecin pouvait s'en tenir soit à la promesse de son

malade, soit à une sorte de fidéjussion, c'est-à-dire à

un cautionnement verbal fourni par un tiers ; mais la

garantie la plus sûre consistait dans un traité en bonne

et due forme appuyé sur un gage ou nantissement que

fournissait le malade ou son entourage.

Le docteur Pansier, d'Avignon, a publié dans le

Janus un de ces traités par lequel Pierre de Narbonne,

chirurgien et oculiste à Avignon en 1477, s'engage à

guérir Guillemette Auvray de sa fistule lacrymale. La

cure devra être effectuée en six mois pour le prix de trois

écus.S'il échoue, le chirurgien ne touchera pas d'hono

raires. En cas de récidive, il sera tenu, sans augmen

tation de prix, de continuer ses soins à la malade. Voici

la traduction de cette curieuse pièce :

« Pacte entre maître Pierre de Narbonne, chirurgien,

et honnête femme Guillemette Jullian, épouse de Pas-

quier Auvray, attaché au service du roi, habitant d'A

vignon.

« L'an du Seigneur 1 477 el le sixième jour du mois

de juin, par devant moi notaire, discrète personne Maî

tre Pierre de Narbonne, citoyen et habitant d'Avignon

Abscondas stcrili, firmis vincirc memento

Pactorum laqueis, q1ue si firmnta tenore

Pignoris e.xtiteriut, ca roboris atquc vigoris

Plus retinent, constantque magis nec lubrica fiunt.

Nuda tides fallit, acuit li1leiussio lites,

In vpntos promissa caduot : Sola pactio firme.

Pignore fulta tenet nec eam fallacia fuscat.

Dum dolor excruciat a1grum, dum maior in illo

Dandi l'ervet amor, se pignore pactio firmet.

Dcfervente mali motu gelidns recidivat

Torpor avaritia: : frigescit gratia doni,

Incipit et medicus gravis ac oncrosus haberi,

Cuius opus minuit in^ratus et improbat leger

Et meritum attenuat, vacuumquc recederc cogit. »

(De comp. medic., lib., IV in tine.)

iv 3a
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présent en personne a promis de son plein gré et s'est

engagé sur l'honneur envers Guillemette Julliaa.

épouse de Pasquier Auvray, présente, de la soigner et

de la guérir, avant que six mois se soient écoulés,

d'une certaine fistule ou mal fistulaire qu'on appelle

fistule lacrymale qu'elle a au visage au-dessous et près

de l'œil gauche. Cela sera fait moyennant la somme

de trois écus que la dite Guillemette a promis de paver

au dit Maître Pierre pour les soins qu'il lui donnera,

dès que la dite Guillemette sera guérie de cette fistule.

En outre il a été stipulé entre eux que maître Pierre

de Narbonne est tenu de guérir complètement Guille

mette en moins de six mois et au cas où il ne pourrait

le faire, il n'aurait rien à réclamer pour ses soins.

« En outre il est bien entendu que si dans l'avenir cette

fistule reparaissait, le même Pierre de Narbonne serait

tenu de la soigner à nouveau et de la guérir à ses frais

«t dépens et sans que la malade ait rien à lui payer,

etc. (i). *

(i) Pactum pro Maiçistro Petro de Narbona. sirurgico, etbonesta

muliere Guilemeta Julliane, uxore Paqueriï Auvray, servientis

Ro^ii, habitatoris Avenionensis.

Anno Domini millesimo CCCCLXXVII°, et die décima tercia

mensis Junii. in mei notarié &, personaliter constitus discretus vir

Magister Petrus de Narbona, civis et habitator Avenionensis, gra

tis et promisit et conveuit honeste mulieri Guillcmine Julianes

uxori Pasquerii Auvray, servientis Regii, habitatoris Avenionensi,

prcsente &. ipsam sanarc et curare, et sanatam sive curatam red-

derc infra sex menscs proxime futuros de quadam fistula sive

rnorbo fistule, nppelala fistula lacriuiosa, quam ipsa babet in facie,

subtus et juxta oculum sinistrum. Et hoc mediante summa trium

scutorum, quos ipsa Guillcmina cidem maestro Petro dare et sol-

vere promisit et convenit pro cura predicta per ipgum de ipsa

fienda et laboribus suis impendendis circa ipsam curam ; et hoc

quamprimum ipsam Guillcminam de dicta fistula sanata et curata

fuerit. Cum pactis sequentibus fuitque de pacto inter ipsos quod

idem Magister Pelrus de Narbona leneatur et debcat ipsam Guille-minam plenaric et omnino sanare et sanatam reddere infra dictos

sex menses. Et in casum in quem ipsam non curaret sive sanaret
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Cette singulière convention semble bien avoir été

faite plutôt en faveur du malade et pour sauvegarder

ses intérêts personnels qu'en faveur du chirurgien.

Nous ne la reproduisons d'ailleurs que pour donner

une idée de ce que pouvaient être ces traités entre

malades et médecins, mais il est évident que lors

qu'il s'agissait de médecins proprement dits et non plus

de chirurgiens ou oculistes, les choses se passaient

de toute autre façon. Le médecin en effet n'aurait

pu subordonner le paiement de ses honoraires à la

guérisonde son malade, ni ce dernier faire de son retour

à la santé une condition sine qaa non de ce paiement.

Le médecin ne se faisait pas faute, il est vrai.de garan

tir la guérison, mais il avait grand soin d'autre part de

prendre ses précautionsen cas d'échec en prévenant l'en

tourage du malade que la maladie était fort grave,

qu'il ne répondait de rien, mais que pourtant, avec

l'aide de Dieu.il espérait bien en avoir raison.

Pour le chirurgien, la situation était quelque peu

différente ; le succès de son intervention dépendant de

sa plus ou moins grande habileté, on ne voulait le

payer qu'en cas de réussite, d'autant que celte profes

sion, surtout avant le xve siècle, était le plus souvent

entre les mains de vulgaires charlatans qui ue se fai

saient pas faute d'exploiter la crédulité et la confiance

et snnatam et curatam non rodderet, quod ipse Magistcr Petrusde

Narbona de hiis que fecerit nihil habere debeat.

Item ultenus est de pacto, quod si in futurum dicta fistula rever-

tatur, seu iterum reveniat eidem Guilleminc, quod ipse .Magistcr

Petrus teneatur et debeat ipsam sanare, sive curare et curatam

redderc suis sumptibus et expensis et absque co quod ipsa tenea

tur aliquicl eidem solvere.

Pro quibus tenendis Actum in dorao babitationis ipsius

Guillemine, presentibus ibidem Poneto Lonzerii, textorio de Ave-

nionc, Lardinio de Terramoodo, argentario, et Johaneto Reginati,

babitatore aveuionensi, testibus & et me Silvestre.

Cf. Janus, janvier-février 1904, p. a5.
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de leurs malheureux clients. C'est ce qui se voyait, en

particulier, chez les oculistes dont Jean de Tournemire,

au xvic siècle, constate la malhonnêteté en disant que

s'ils se trompent ils se sauvent avec l'argent: Fugiani

habita pecunia (i). Il parait d'ailleurs que les chirur

giens avaient encore plus de mal que les médecins à se

faire payer, si nous en croyons un célèbre chirur

gien du xive siècle, Henri de Mondeville : s Je n'ai

jamais trouvé, dit-il, d'homme assez riche ou plutôt

assez honnête, do quelque condition que ce soit, reli

gieuse ou autre, pour pouvoir payer au chirurgien ce

qu'il avait promis sans y être forcé. »

Ces mœursexpliquent et justifient ce que paraîtavoir

d'u;i peu singulier le pacte médical tel qu'on le prati

quait au Moyen-âge ; les médecins et les chirurgiens

de nos jours sont beaucoup moins intransigeants, mais

il ne semble pas qu'ils en soient mieux rétribués, ni

qu'on leur tienne toujours suffisamment compte des

soins qu'on en a reçus et de la science dont ils ont fait

preuve. Comme le dit Gilles de Corbeil,ils partent sou

vent les- mains vides :

Cujus opus (medici) minuit ingralus et improbat seger

Et meritum atténuat, vacuumque recedere cogit.

(1) Junus, loc. cit., p. a3.
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